
Un salarié non déclaré peut-il obtenir des droits sociaux
rétroactifs au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié non déclaré peut obtenir des droits sociaux rétroactifs au Luxembourg, à condition de prouver l’existence

d’une relation de travail effective (lien de subordination, prestation de travail, rémunération). Cette preuve peut être

apportée par tous moyens, et la demande de reconnaissance rétroactive peut être initiée par le salarié, ses ayants

droit ou les organismes de sécurité sociale.

Si la relation de travail est reconnue, l’employeur doit régulariser la situation auprès du Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS) et payer les cotisations sociales dues pour la période concernée. Le salarié bénéficie

alors d’une affiliation rétroactive à l’assurance maladie, pension, accident et chômage, dans la limite des délais de

prescription (généralement trois ans, sauf fraude caractérisée).

Définition

Un salarié non déclaré, également appelé « travailleur au noir », est une personne exerçant une activité salariée

sans que l’employeur ait effectué la déclaration préalable d’embauche auprès du Centre commun de la sécurité

sociale (CCSS) et sans inscription sur la liste du personnel. Cette situation constitue une infraction à l’article

L.211-1 du Code du travail et à l’article 1er du Code de la sécurité sociale.

L’absence de déclaration prive le salarié de la protection sociale obligatoire et des droits liés à l’affiliation,

notamment en matière d’assurance maladie, pension, accident et chômage. Toutefois, la loi prévoit la possibilité

d’une régularisation rétroactive des droits sociaux sous certaines conditions.

Questions fréquentes

Comment prouver l'existence d'une relation de travail non déclarée ?

La preuve peut être apportée par tous moyens (témoignages, documents, courriels, fiches de paie informelles). La caractérisation repose
sur le lien de subordination, la prestation de travail et la rémunération (art. L.121-1 Code du travail). Tous les éléments factuels comptent.

Comment régulariser la situation d'un salarié non déclaré ?

Si la relation de travail est reconnue, l'employeur doit régulariser auprès du CCSS et payer les cotisations dues pour la période. Le salarié
bénéficie d'une affiliation rétroactive à l'assurance maladie, pension, accident et chômage, dans la limite de la prescription (3 ans, sauf
fraude).

Quelle saisine pour faire reconnaître une relation de travail non déclarée ?

Le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou engager une action devant le tribunal du travail pour faire reconnaître la
relation. Si reconnue, l'employeur procède à la régularisation rétroactive auprès du CCSS avec paiement des cotisations dues.

Quelles sanctions pour un employeur qui ne déclare pas un salarié ?

L'employeur s'expose à des sanctions administratives, pénales et financières prévues par l'article L.211-1 Code du travail et l'article 447
Code pénal. La régularisation rétroactive n'exonère pas l'employeur des sanctions encourues pour travail dissimulé.
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Quels droits aux prestations en cas de régularisation rétroactive ?

La régularisation ouvre droit à l'affiliation rétroactive et aux prestations correspondantes (indemnité maladie, allocations familiales,
pension, prestations chômage), sous réserve des délais de prescription prévus à l'article 8 CSS (généralement 3 ans, sauf fraude
caractérisée).

Un salarié non déclaré peut-il obtenir des droits sociaux rétroactifs au Luxembourg ?

Oui, à condition de prouver l'existence d'une relation de travail effective (lien de subordination, prestation, rémunération). La preuve peut
être apportée par tous moyens. La demande peut être initiée par le salarié, ses ayants droit ou les organismes de sécurité sociale.

Conditions d’exercice

Pour qu’un salarié non déclaré puisse bénéficier de droits sociaux rétroactifs, il doit démontrer l’existence d’une

relation de travail effective. Cette relation se caractérise par un lien de subordination, une prestation de travail et une

rémunération, conformément à l’article L.121-1 du Code du travail.

La preuve de l’existence du contrat de travail peut être apportée par tous moyens, y compris témoignages,

documents, courriels ou fiches de paie informelles. La demande de reconnaissance rétroactive peut être initiée par le

salarié, ses ayants droit, ou par les organismes de sécurité sociale, conformément à l’article 7 du Code de la sécurité

sociale.

Modalités pratiques

En cas de constatation d’un emploi non déclaré, le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou

engager une action devant le tribunal du travail pour faire reconnaître la relation de travail. Si la relation de travail est

établie, l’employeur est tenu de procéder à la régularisation rétroactive auprès du CCSS, avec paiement des

cotisations sociales dues pour la période non déclarée.

La régularisation ouvre droit, pour le salarié, à l’affiliation rétroactive à l’assurance maladie, pension et accident, ainsi

qu’aux prestations correspondantes, sous réserve des délais de prescription prévus à l’article 8 du Code de la

sécurité sociale (généralement trois ans, sauf en cas de fraude caractérisée). Les droits à l’indemnité de maladie, aux

allocations familiales, à la pension et aux prestations chômage sont ainsi rétablis pour la période concernée.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé aux employeurs de procéder systématiquement à la déclaration préalable à l’embauche

afin d’éviter les sanctions administratives, pénales et financières prévues par l’article L.211-1 du Code du travail et

l’article 447 du Code pénal. En cas de litige, la charge de la preuve de la déclaration incombe à l’employeur.

Les salariés doivent conserver tout élément de preuve attestant de leur activité salariée, afin de pouvoir faire valoir

leurs droits en cas de non-déclaration. Les employeurs doivent régulariser sans délai toute situation de non-

déclaration constatée, sous peine de voir leur responsabilité engagée tant sur le plan civil que pénal, et d’être

redevables des cotisations, majorations et amendes.
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L’égalité de traitement entre salariés déclarés et non déclarés doit être respectée lors de la régularisation,

conformément au principe d’égalité de traitement prévu par l’article L.241-1 du Code du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 du Code du travail Définition du contrat de travail

Art. L.211-1 et suivants du Code du travail Obligation de déclaration préalable à l’embauche

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Code de la sécurité sociale Affiliation obligatoire et sanctions

La régularisation rétroactive des droits sociaux du salarié non déclaré est un droit opposable à l’employeur, mais elle n’exonère pas ce

dernier des sanctions administratives et pénales encourues pour travail dissimulé. La traçabilité des démarches et l’encadrement

humain des procédures sont essentiels pour garantir la conformité et la protection des droits de toutes les parties.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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